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Les pièges sélectifs : Une solution efficace et responsable 

Le piège proposé par l’association Robida est l’un des 3 modèles préconisés par le plan national de lutte 
contre le frelon asiatique. Il est recommandé pour le piégeage des reines fondatrices au printemps et 
pour le piégeage au rucher en fin d’été. 

Comme les 2 autres modèles retenus, c’est un modèle à nasse. Il est équipé d’une grille pour filtrer les 
entrées et permettre les sorties des insectes non-cibles. L’appât liquide qui attire les frelons dans le 
piège est placé dans une chambre spécifique afin qu’il soit inaccessible aux insectes piégés. Cela évite 
le risque de noyades et permet aux insectes non-cibles de s’échapper. Cela permet également de 
renouveler l’appât sans risquer d’être piqué par les insectes capturés par le piège. 

De cette manière, les pièges permettent une bonne sélectivité et évitent de nuire à la biodiversité. Les 
pièges dépourvus de grille ou de dispositif d’isolement de l’appât (ex : piège bouteille) peuvent causer 
plus de tort que de bénéfice à la biodiversité. 

Robert Pauchard (53), administrateur du GDS régional : « Il faut faire passer le message que certains 
pièges créent plus de dommages sur les autres insectes que le frelon asiatique lui-même. Je suis en 
colère lorsque je vois un piège bouteille dans un jardin. Il faut proscrire cette pratique. C’est une 
abomination pour la biodiversité. » 
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Mode d’emploi du piège Robida : 
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L'Association Robida : Une entreprise engagée pour l'inclusion sociale 

 Qui est l'Association Robida ? 
 

L’association Robida est une association loi 1901, à but non lucratif, qui accompagne des personnes en 
situation de handicap à travers plusieurs établissements et services médico-sociaux, dont un ESAT 
(Établissement et Service d'Aide par le Travail). 

 
Les Esat sont des structures qui permettent aux personnes en situation de handicap d'exercer une 
activité professionnelle tout en bénéficiant d'un soutien médico-social et éducatif dans un milieu 
protégé. 

L’ESAT Robida a été créé le 3 mars 1969 par Paul Laizé à Port-Brillet, en Mayenne. En plus de 50 ans, 
l’établissement a développé un savoir-faire au service de ses clients, en conciliant une forte exigence 
de qualité. 

Au fil des années, l’ESAT s’est spécialisé autour de 2 activités principales, la menuiserie et la sous- 
traitance industrielle, implantés sur 2 sites : 

 A Port-Brillet : atelier menuiserie et atelier sous-traitance 
 A Saint-Berthevin : atelier sous-traitance situé dans la zone d’activité du Millénium. 

Nombre de travailleurs en situation de handicap : 60, pour 43 ETP. 

 Les pièges fabriqués : 

La conception de ces pièges en bois est soignée et respectueuse des recommandations écologiques. 
De plus, la grille jaune (grille Néoppi) utilisée sur la face avant des pièges a été élaborée par les 
étudiants du lycée St Aubin La Salle (en Maine-et-Loire, 49480 Verrières-en-Anjou) et est fabriquée à 
partir de bouchons en plastique recyclés. 

L’association est en lien avec des apiculteurs mayennais du GDS section apicole, ce qui permet 
d’apporter des améliorations au dispositif pour augmenter la sélectivité et l’efficacité de ces pièges. De 
plus, cette production locale permet de favoriser l'économie régionale et le circuit court. 

Jean-Luc Denéchère (49), expert en apiculture : « Nous avons largement diffusé le piège Robida, l’un 
des trois dispositifs recommandés par le plan national. Cela permet d’agir en limitant les dommages 
pour la biodiversité. » 
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 L'atelier où sont fabriqués les pièges : les équipements et l’intérêt pour les personnes qui y 

travaillent 

L’atelier menuiserie de l’ESAT Robida est situé à Port-Brillet. Il dispose d’une surface de 1200 m2 
comprenant : 

 Un atelier de zones d’assemblage et un parc de machines : toupies, corroyeuse 4 faces... 
 Un magasin de vente de ruches, de matériel apicole et autres fabrications en bois 
 Une zone de stockage. 

Les services proposés : 

 L’atelier menuiserie et le magasin sont ouverts du lundi au vendredi midi. Ce fabricant est 
référencé et reconnu dans le milieu de l’apiculture. 

 L’atelier dispose d’un service de devis, de prises de commandes... 
 Prestations de sous-traitance pour les entreprises de menuiserie et autres acteurs industriels 
 Possibilité d’expédition 

Emmanuel GERBOIN, directeur de l’Association Robida : « L’ESAT Robida vient de lancer sa marque 
commerciale, « Les Ateliers de Robida ». Cette marque vise à mieux communiquer auprès de nos clients 
sur nos activités historiques, liées au secteur apicole, et de présenter une nouvelle gamme de produits 
réalisés au sein de notre atelier : composteurs, jardinières, mangeoires, abris à hérissons, jeux en bois, 
caisses de rangement... Un site Web est également en cours de création. » 

 
La priorité : promouvoir la valeur travail, à travers : 

 Le soutien à la professionnalisation des travailleurs, en veillant à favoriser leur bien-être et leur 
épanouissement professionnel. 

 La formation des travailleurs. 
 L’accompagnement du parcours professionnel des travailleurs en situation de handicap, que ce 

soit au sein du milieu protégé ou vers le milieu « ordinaire » de travail. 



9 

  

 

 
Le portage du plan frelon asiatique Pays de la Loire par la section 
apicole du GDS et la Chambre d’agriculture 

Fin 2023, la Chambre d’agriculture et la section apicole du GDS des Pays de la Loire ont déposé une 
demande de financement du Fonds Vert auprès de France Nation Verte afin de disposer de moyens 
pour agir conjointement pour dans l’objectif de réduire la pression du frelon asiatique sur le territoire. 

Ce dernier, introduit accidentellement en 2004, a depuis colonisé tout l’hexagone où il ne rencontre 
quasiment aucun prédateur. Il est responsable de l’affaiblissement de nombreuses colonies d’abeilles, 
voire de la mort de certaines d’entre elles. Sa prédation ne se limite pas aux abeilles domestiques. Dans 
sa quête de protéines animales, une colonie de frelons asiatiques consomme en une saison environ 97 
000 insectes (soit entre 11 et 12 kg par an). (Source Muséum national d’histoire naturelle) 

Il perturbe par ailleurs certaines activités humaines : cueillettes fruitières perturbées et fruits abîmés 
dans certains vergers et vignobles, marchés de plein air (autour des étals de viande et de poisson 
notamment) ... De plus, le frelon asiatique peut installer son nid sur ou à proximité d’endroits très 
fréquentés par le public (plusieurs cas de décès sont survenus cet été chez les randonneurs). 

 

 

Venir en aide aux apiculteurs, réduire la prédation sur l’entomofaune 
et les risques de piqûre … et limiter les actions inappropriées 

La présence du frelon asiatique étant de plus en plus marquée dans l’environnement, l’engouement 
pour en réduire le nombre et l’impact négatif sur les activités humaines a entraîné des réactions 
inappropriées. En témoigne l’utilisation, entre autres, de pièges non sélectifs, induisant des effets 
négatifs sur la biodiversité. 

Luc Breteau (72), membre du comité de pilotage frelon Pays de la Loire : « Le plan national de lutte 
contre le frelon permet d’organiser sur tout le territoire français, sous couvert de scientifiques qui ont 
été associés dès sa création (naturalistes), une lutte pertinente contre cet invasif qui a un impact certain 
sur l’équilibre de notre biodiversité. » 
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L’engagement du GDS et de la Chambre d’agriculture des Pays de la Loire sur l’année 2024 a permis : 

- De sensibiliser sur le mode de vie du frelon asiatique et sur les moyens de lutte appropriés (qui 
nuisent le moins possible à la biodiversité, en agissant au bon moment, au bon endroit et avec des 
méthodes et des dispositifs sélectifs) 

- D’organiser sur l’ensemble du territoire un maillage de référents frelon asiatique pour observer 
l’évolution de sa présence, apporter des conseils aux collectivités et aux piégeurs quel que soit leur 
statut (apiculteur, citoyen, agent des espaces verts…) 

- D’inciter les communes à agir pour réduire la pression de cette espèce exotique envahissante (le 
classement du frelon asiatique dans cette catégorie autorise la mise en place de moyens pour limiter 
ses impacts négatifs). 

Fernand Pineau (49), co-président du comité de pilotage du Maine-et-Loire : « On encourage les 
communes et leurs élus, on communique avec les associations départementales de maires, pour les 
associer à la démarche. L’important est d’avoir au moins un référent dans chaque commune. » 

Bilan de la saison de piégeage de 2024 

2024 a été l’année d’organisation des remontées de données de piégeage à l’échelle régionale, par le 
GDS Pays de la Loire et la Chambre régionale d’agriculture. Parmi les communes qui se sont impliquées, 
138 communes ont remonté leurs données à l’échelle régionale. Près de 30 000 frelons asiatiques ont 
ainsi été piégés et recensés en région Pays de la Loire. 

Daniel Epingard (44), représentant du collectif frelon 44, souligne : « En Loire-Atlantique, l’impact de 
la présence des frelons asiatiques devant nos ruches a amené les associations d’apiculteurs à créer un 
collectif frelon 44. Nous avons bénéficié d’un financement du Conseil départemental qui nous a permis 
d’acheter des pièges sélectifs. Cela a grandement contribué à lancer une dynamique départementale 
qui commence à porter ses fruits. » 

Après cette année de lancement, la saison 2025 sera l’occasion d’étendre le nombre de communes 
participantes et de perfectionner les retours de données. Les 336 pièges Robida financés par la 
Fondation groupe EDF participeront à ce développement du maillage de piégeage pour limiter la 
pression du frelon asiatique. 
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Pour en savoir plus sur la conduite du plan frelon en Pays de la Loire 
ou pour contacter un référent local 

 
GDS Pays de la Loire : Violaine THIBAULT, Coordinatrice frelon régionale 
Téléphone : 02.41.33.61.18 - Email : frelon.frgds-pdl@reseaugds.com 

 

 
Chambre d’agriculture : Nathalie BELZIC-PATOUILLERE, chargée de mission apiculture 

Téléphone : 06 45 70 48 55 - Email : nathalie.belzic@pl.chambagri.fr 

 
Contacts GDSA par département : 

Loire-Atlantique : collectiffrelon44@gmail.com 

Maine-et-Loire : jeanluc.denechere@sfr.fr / fernand.pineau@wanadoo.fr 

Mayenne : robert.pauchard@laposte.net / aurelie.lenain.gds53@reseaugds.com 

Sarthe : abeillesgdsa72@gmail.com / abeilles2gdsa72@gmail.com 

Vendée : picard.patrice@gmx.fr 
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Photos 

 
 
 

Environ 250 pièges à frelons asiatiques sont fabriqués chaque semaine à Port-Brillet. © Radio France - 
Raphaël Aubry 

 

Atelier Robida Port-Brillet (Photo sur le site internet de l’association ROBIDA) 
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Dépliant d’information sur la lutte raisonnée contre le frelon asiatique 
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Plaquette des ateliers Robida 
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